
COMPTE - RENDU DE SEANCE 

DU CONSEIL MUNICIPAL DE BUOUX 

 
SEANCE DU JEUDI 14 AVRIL 2011 

 
Nombre de conseillers en exercice : 11    Date de convocation : 8.04.2011 

Nombre de présents : 7 

Nombre de votants :   9 ( 2 procurations ) 
 

L’an deux mille onze, le jeudi 14 avril à 18 heures, le Conseil Municipal de BUOUX, 

régulièrement convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la mairie, sous la présidence de 

Monsieur Jean-Alain CAYLA, Maire. 

 

Présents : M.Cayla, Morard, Roux, Boyer, Chabaud Claude, Ducloux, Leporati 

 

Absents :  M. Hervé Planchon, Jean Michel Chazine, Marc Chabaud, Christian Barthélemy 

A été élu secrétaire : M. Philippe Roux 

 

 

 

Ordre du jour 

 
 
I] Délibérations :  

 

1) TEOM : choix du taux pour 2011 

2) Vote des taux des 4 taxes ( impôts locaux pour 2011 ) 

3) Affectation des résultats de 2010 

4) Vote du BP 2011 

5) Colombarium et Jardin du Souvenir 

   

     

II] Affaires courantes : 

 

   1) Garde chasse assermenté 

2) Téléphonie mobile 

 

 

III] Affaires Diverses : 

 

Comptes rendus des réunions suivies par les Conseillers 
 

 

 

 

Les délibérations 

 
N° 11-07 -  TAXE D’ENLEVEMENT DES ORDURES MENEGERES :  

      CHOIX DU TAUX POUR L’EXERCICE 2011  



N° 11-08 -  VOTE DES TAUX DES QUATRE TAXES POUR L’EXERCICE 2011 
N° 11-09 -   BUDGET PRIMITIF 2011 : REPRISE DES RESULTATS 2010  

       ET VOTE DU BUDGET 2011 

N° 11-10 -  CREATION D’UN COLOMBARIUM ET D’UN JARDIN DU SOUVENIR 
 
 

Les affaires courantes 
 

1) Garde chasse assermenté 

Par Arrêtés en date du 11 mars, Monsieur le Préfet a agréé un garde-chasse particulier 

pour « constater tous délits et contraventions dans le domaine de la chasse prévus au 

code de l’environnement, qui portent préjudice aux droits de chasse » de la société de 

chasse La Loube, ainsi qu’à celui des propriétaires de La Roche d’Espeil. Ledit 

agrément est délivré pour 5 ans. 

 

2) Téléphonie mobile 

Une réunion s’est tenue en Sous-Préfecture d’Apt le 8 avril, au titre de la réflexion 

commencée en juin 2009 dans le cadre du programme Zones Blanches pour                             

la  téléphonie mobile. A cette occasion, la commune de Sivergues a indiqué ne pas être 

candidate pour l’implantation d’une antenne relais sur son territoire. Par ailleurs, 

aucun site paraît envisageable sur celui de Buoux et une pétition de buolissiens 

opposés à l’implantation d’une antenne à Buoux a été reçue en Mairie. Le Conseil 

Municipal devra statuer dans les prochains mois. 

 

 

Les questions diverses 
 

Comptes rendus des réunions suivies par les Conseillers 

A l’occasion d’une réunion au Conseil Général sur la problématique des acquisitions 

foncières, il a été précisé que la Région souhaite une politique de « récupération » des 

terres agricoles 

 

 

 

 

Fin de la séance à : 21h 
 


